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Bassin de rétention
11 x 5 = 55 modules Rjgofill
Hauteur bassin = 1.01m
Débit d'sau rejets s 2.71/s
Volume brut de rétention 35

Propriétaire :_
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Réalisation d'un immeuble
Rue du centre 140
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Premier sous^sol/

stockage et parking couvert pour activitées et logements

528 m2

SP: 678 m2

4 places de stationnement couvertes pour activités et logments

-^i-alt. -3.20-392.00
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2.00 2.20 2.00

1 4 places parking vélos

visiteurs et résidents

longue durée
l
1^

VP: 120

20

TT
6.40 20

TT
•^^^^-^.^^^T^.-^^-^-^^^-^^^^^^^^^-^^^^^^-_^^^^-^^^^-^.^-^-^^^^-^.^-^-^^^^Ï^.^^^T-^J

7 places parking vélos

visiteurs et résidents

courte durée

Loc, Poubelle concierge

13m2

4.22

Sauts de loup

2 fois 1X1 m

VP: 120

Entrée 1 5 m 2

17m2

VP;90 VP:90

Limite pa'
,ce«eW2

D

Rez^de^chaussée / parking

590m2

2 places de stationnement couvertes ( 4 places de stationnement couvertes dans le sous-sol A )

6 places de stationnement non couvertes

-^-alt. ±0.00 =395.20 m

6.55 20
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,ce«eW2

s-^=-^-T65^445

WCH '.

et douches.

3m2

n n
Salle de réunion 2

29 m2Surface bureau.

fermée 16 m2

Loc. de stokage

7m2
WCPMRetF
3m2

Premier étage / bureau

309.00 m2

^Alt. +3,20 =398.40 m

Accueil

Salle d'attente

24 m2
n
Salle de réunion 3

23m2l==i1

Bureau type open-space

_._._.J65x39.Q
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_ ---'r Un^ce^92

^^-—-16^300

(445

-—-—Teô^o

Deuxième étage / bureau

290.00 m2

^Alt.+6.40 =401.60 m

n n
Salle de réunion 3

23m2l=11

Bureau type open-spacs
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(445

ë^
^°n(D v)

.--—-T-250^50
Chambre 2

16m2

Chambre 1

15m2

Troisième étage / bureau et logements

274.00m2

^-Alt. +9.62-404.82 m

Cafétéria du bureau

22 m2

App. 4 pièces

SN115m2
Cave d'étage 2

5m2Cave d'étage 1

5m2

App. 3,5 pièces

SN72m2z

Cuisine / Salle à mangeoT^
16m2 ^ '^

Cuisine / Salle à manger

14m2

Chambre 2

11 m2

Chambre 2

13m2

Balcon21m2 J)
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Superstructure

ascenseur Exutoire de

fumée

^

Superstructure

monoblock

d; 286X186X100 cm

A Accès toiture

trappe

100X17Ocm

Pannneauxso ires photovoltc jes146m2

-^-Alt. +12 0=408.10m
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Superstructure

+1 3.85m/+409.05 m
Toiture

1 2.90m/+408.1 Om Corniche

+12.63m/+407.83m

Troisième étage / logemer

^9.62m/+404,82m

Deuxième étage / bureau

+6.40m/+401.60

Premier étage /bureau

•+-3.20m/+398.40 m

Rez-de-chaussée / Parkinc

±0.00 m/+395.20 m

Rez-de-chaussée / Parking

±0.00 m ,+395,20 m
TN-395.50m

-^
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Superstructure

-13.85m/+409.05 m

Comiche

+12.63 m/+407.83 m

Troisième étage / logement!

+9.62m/+404.82 m!

Deuxième étage / bureau

+6.40m/+401.60

Premier étage /bureau

+3.20m/+398.40 m

Rez-de-chaussée / Parking

±0.00 m/+395.20 m

Premier sous-sol /Stockage privée

-3.20m/+392.00m

Second sous-sol /Stockage privée

-5.97 m/+389.23 m

Toiture

M2.90m/+408.10m
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ĈD
0)
00
C^J
0
e:

E
(D
0-
(U

T3
<D
-0

00

E ^
S "b
Q LLJ



Gabarit h=H=13m

Q

Loggia

250x150

165x610

250x150 250x305 250x610

165x610 165x355

TN TA

165x610 165x610 165x355

250x150

_265x408

165x408

250x290

Comiche

+12.63 m/+407.83 m

165x390

165x390

^N= 395.67m

210x440

'roisième étage / logement

+9.62m/ +404.82 m

Q

-Deuxième étage / bureau

+6.40m/+401.60

-Premier étage /bureau

+3.20m/+398.40m

-TN-_TN_TN = 395.40^

:^^~:3
Rez-de-chaussée / Parking

±0.00 m/+395.20 m

PIÈCE DÉPOSÉE A L'ËNQUÊTÉ
au Greffe Municipal de

ST-SULPICE
1 4 JUIN 2025

du

au.
13 JUIL. 2025
L'ATFESTE

AU NOM PIWWICIPALITÉ
Le Syndic^'", ,•,--_•',>, '<-^ Secrétaire:

E. Dubui^ \^^-/y

^suïé

00

U~l

Œ>
-0

in "
£J ïa§É
§s

ça
LL

o „
<

CM
œ 9
u co

ça .0

Q-
=>

~p
o .E

Z Q

CTÊ l
^ ° ^
-^ c^j E

0 0
u ._• Si

w .ï m
co
oo

-<D 3 II
.£ ~" 0
i E o-
0) 0 0
Q

co u
CL L<=

^

-0
=3

00

V)
e
(D
E
a>
CD
0
=!

(D

3
CQ

CM
0)
(D

CM
01

CD

Œ>
0
ça

ûT

s
Q-
=s

i-n

(n

ça
Q-
0
e
CL

e
(D
E
«s
a3

CD
-0

0̂̂
LJ_

00
^r
(0
0)
00
CM
0
d

co

E

Q-
(D

-0
(D

T3
e
ça
E
(D
Q

00

Œ>

(B

oLU



Gabarit h=H=13m

C^J
01

l
Q-

! E
! in

Corniche

+12.63m/+407.83m

250x455 250x455

C\J
0)

a?! !l »

Q

165x455 265x120 165x455

Q Troisième étage / logement

+9,62m/+404.82 m

165x455 265x120 165x455

Deuxième étage / bureau

+6.40m/+401.60

71N= 395.40m

TA __.-.—.--H----

Premier étage/bureau

+3.20m/ +398.40 m

|TA—210x120

TN=395.47rfi

--—-t-
Rez-de-chaussée/Parking i -f[\j

•-±0.00 m/+395.20 m

00

u">

LU
V)
a)

T3

s
.10
LI_

C\J
0)
CD
e
ça
Q_
^i

-0
0

z

)

Œ>

ça
in

CL
0
CL
CD
_1

co
<
Q
cZ?
e
0
V)
e
<u
E
Q

<
w

a>
'5

V)
LU
co
<u

ûï
-trico

0

in
CM
0
C^J
CM
0
01

(D

u
u~>

id
Q_

-<D
e
co
co
<u
Q

•^-

e
ça
-e0
^
00
=s

-0

e
E
(L>

_c
u

x

V)

ça
a:
co
0
pr E
l— !=
(D <7)
c^ E
0 0

c^
•l "2

1^
=s II
~o 0

i 2-o 0
Z -H

Crt

ai
e
<ï>

CK
C/î

-œ

Q.
w
<B
e
îa
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Situation existante - Calcule surface brute de plancher disponible - Parcelle n ° 192
û l

\\w

ï-i^.^-^çyç?'^

719 ^
1~—^^,

V^
Plan cadastral Lehmann Géomètre SA du 08.07.2024

Récapitulatif Surface brute de plancher utilisable (SBPu)

SBPu existante bat. ECA 709 :
SBPu admisible sur la parcelle n192 :
SBPu disponible sur la parcelle n192 :

1'163.0 m2

2'010.0m2

847.0 m2

Récapitulatif Volume SIA 416

Volume existant bat. ECA 709 (selon police) : 5738.0 m3
Volume admisible sur la parcelle n192 : 16750.0 m3

Volume disponible sur la parcelle n192 : 11 '01 2.0 m3

Rez-de-chaussée : SBPu 627.0 m2

Récapitulatif Surface brute de plancher (SBPu)
disponible avec bonus énergétique ©Mineraie-P

SBPu disponible sur la parcelle n192 : 847.0 m2
5% canton : 42.35 m2
5% commune : 42.35 m2

SBPu disponible avec bonus énergétique: 931.70 m2

1er étage: SBPu 268.0 m2

a

0

_E

Caractéristiques de la parcelle

PIÈCE DÉPOSÉE À
au Grfche Munici^t'

SÏ-SULPICE

1 k JUIN 2025du

Parcelle n :

Surface :
Adresse :

Commune :

Habitation ECA :

Réglementations

192
3'350 m2

Rue du Centre 140
Saint-Sulpice VD

n709, n843etn1074

au -1_3J)U025
L'ATTESTE

AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ
Le Syndic:

E. Dubuii

Règlement Général sur l'Aménagement du territoire et

les constructions (RGA) du 18.02.2011

Art. 17.1 Zone d'affectation

Zone Activités

Art. 17.2 Indice de masse
IM : 5.00

Art. 17.2 Indice d'utilisation du sol

IUS : 0.6

Art. 17.3 Ordre des constructions

Non contigû

Art. 17.4 Distances

d (distance à la limite du bien-fonds) : 5 m
D (distance entre bâtiments) : 10 m

Art. 17.5 Hauteurs

h (à la corniche au chéneau) : 13 m
H (aufaîte): 13m

Art. 17.6 Degré de sensibilité au bruit (DSB)

Informations complémentaires :

Distance à la forêt : non

Recensement architectural : non

Données de base

Altitude moyenne (snm) : +395.40

Surface constructible totale selon IUS soit SBPu admisible
3'350m2x0.6=2'010m2

Volume constructible totale selon IM soit V hs admisible
3'350m2x5= 16750m3
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Calcul de surface brute de planchers (SBPu m2) - Parcelle n ° 192
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1er Étage+3.07 ,398.27 m

SBPu=310m2

SBPu activité = 298 m2

SBPu logement» 12m2

2eme Étage +6.33 ,401.53 m

SBPu=310m2
SBPu activité -298 m2

SBPu loaement = 12 m''

3e Étage+9.73 ,404.93 m

SBPu=264m2
SBPu activité-49 m2

SBPu logement =215m''

l: •'.l-'

Rez-de-chaussée +0.00 / 395.20 m

SBPu-46m2

SBPu activité =30 m2

SBPuloasment- 16m2

Sous-sol-1-3.05 ,392.15 m

SBPu=Om2

Légende

SBPu Bureau/Activité

SBPu Logement

SBPu Activité
30 m2+ 297 m2+ 297 m2+49 m2- 673 m2

SBPu Logement

16m2+ 12 m2+ 12 m2+ 217 m2=257 m2

SBPu total projet =930 m2

SBPu maximum avec bonus Minergie P = 931,7 m2

PIÈCE DÉPOSÉE À L'ENQUÊTE
au Greffe Municipal de

sî-IWtë
du.

au 13 JUIL, 2025

^~-

L'ATTESTE

AU NOM DEiA MUNICIPALITÉ
LeSyndi^^Ci/.-;,,^ La!

Kïï:li^
E.DublutS i,.'Jlr"v";N •;:i;~8^i

€^ ~v
^oU^

Sous-sol-2-6.10/389.1 Om

SBPu=Om2

Q_
Z)
Cd
V)
C\J

!^
CM
CT °
(D c/5

_t0 .°

CL C/)

^ l
0 .L=

Z Q

in "

Il
C\J

i§
oi ^
» ° ^
-^ c^ E

0 o
y e; Si
W .® 10

âl^
.(D 3 II
.c ~0 0

i E °-
à5 o 0
Q Z -ti

-2
•Œ>

Q-
0
CL
(U

<
Us)
(D
ça
e/)

LU
ça
(D

K-
-KCO

•q-

e
(0
-e
u
0
0
=)

-0

e
E

a:
co

-Œ,

CL
V)
Œ>
e
e:
(0

l
0
C^l
CM

<-<

(D
"G
(D

-!=
u

-ro
V)

_1
2
(T>
0

-0

-Q
01

=-2-
<(B

(—

u
(C

D_
3

T3
(U

<u
e:
e
al
LO
3
[0
_]

m0
0 U ce

CL.

13
OQ
co
co
CD
0
^

t=

n>

tD
en
0

cci
0 Si

CQ <u
CD

C^J 0
°? 5
(D al



Calcul volume SIA (m3) - Parcelle n ° 192
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1er Étage+3.20 ,398.40 m

CUBE=1'046m3

SP=327m2

H=3.20m

2eme Étage +6.40 / 40 1.60m

CUBE=982m3
SP-307m2

H a 3.20 m

3e Étage+9.62 ,404.82

CUBE=ni1 m3
SP-327m2

H'3.40 m

Rez-de-chaussée +0.00 / 395.20 m

CUBE=250m3

Sous-sol -2 -5.97 / 389.23 m

CUBE=2'185m3

SP-678m2

H = 3.22 m

PIÈCE DÉPOSÉE À L'ENQUÊTE
au Greffe Municipal de

ST-SULPICE
1 k JUIN 2025du

au
13 JUIL. 2025

L'ATTESTE

AU NOM D^L
v\\v-^ ^:i)/ ^.a J&âkÀrA^aî^A*

Sous-sol-1 -3.20,392.00m

CUBE=2'131 m3

SP=678m2

H-3.14m

Volume SIASous-sol -2:

Volume SIASous-sol -1 :

Volume SIA Rez-de-chaussée:

Volume SIA 1er étage;

Volume SIA 2eme étage:

Volume SIA 3eme étage:

2'185m3

2'131 m3

272m3

1 '046 m3

984m3

rm m3

Volume SIA total projet = 7'730 m2
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Surfaces et revêtments - Parcelle n°192

Plan de situation -1 :500
Surface parcelle 192 : 3'349,78 m3

PIÈCE DÉPOSÉE A L'ENQUÈTE
au Greffe Municipal de

;E?î-
du.

au 13 M. 2025
L'ATTESTE

Légende

Surfaces imperméables (2'654.00 m2)

AU NOM D^
Le Syndic: /^•{~

y^Jil.
LîF—^^^i1

NICIPAUTÉ
Bâtiment existant : 890.00 m2

Nuveau bâtiment: 439 m2

Asphalte: 1325.00 m2

Surfaces perméables (1'009.00 m2)

Asphalte drainante : 490.00 m2

Gravier : 68.00 mz

^

œ i? ?
-ï CM E

0 0
U i_ cî
W .œ u,

àl%
-a> => II
.E '0 0
i E °-
à? o 0
Q Z -ti -J •e

fe
r/j . m '<?

[j "\'&^-'.

J3
0)

<u

-s
:(D

Q.
0
0.

^

(0

12
i (0

œ
JCË:
]:a
!0

00
3
-0
e:

E
<B

0

<u

l
0
CM
CM
0

l̂
^z
T>
(0

1-J

-(0
V)

_1

co
0
-0
3

~to

<-)

l
3
-0
<B

(2

(D
e

00

-@
e
(D

(D
CD
0
=s

(D

:3
03

CM
CB
(D

C>I
0)

(D

(D
(J
(0

Q:

(D
0
Q.
^
co

ro
Q.
0
e
Q-

e
a>
[-

<to
CD

<(D
>^
œ
en
œ>
0
.^
'+-

i—
=5

00
00
^1-

co
0)
00
CM
0
d

tf)

E

Q-
<u

T3
<u

~0
e:
si
E
a>
Q

0
in
00

(D

œ
(J

UJ



Mobilité - Places de stationnement, véhicules de tourisme - Parcelle n ° 192
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Rez-de-chaussée+0.00 ,395.20 m

^»^ew

du

au _..„.._

Légende

Places de stationnement couvertes

Places de stationnement non couvertes

Facteur de calcul selon la Norme VSS 40 281_2019
Offre en cases de stationnement pour les voitures
de tourisme
Valeurs indicatif selon la SP du projet

Affectation : logement
Pour les habitants SBP/100m2 + 10% visiteurs

SBP,og^ent=257m2
257m2 ,100=2,5

Soit 2,5 + (0,25) = 3 places pour les habitants + 1 place pour les visiteurs

Affectation : bureau / activité
2.0 personnel /100m2 de SBP et 0.5 visiteurs/IOOm2 de SBP or

SBPbureau=673m2

673m2 ,100=6.7

PIÈCE L ÉPOSÉE À L'ENQU
au Greffe Munteipal de

ST-SULPICE

1 4 JUIN 2025

£TE

13 JUIL. 2025
L'ATTfcS TE

AU NOM DE^Aft
Le Syndic: /Cy- ,1. ^^^ecretalit;:

V';' ';'., :^\-I

Soit 6,7 x 2 + 6.7 x 0.5 = 16.75 » 14 places pour le personnel

pour les visiteurs

3 places

Zone de desserte : B
L'offre de stationnement peut être comprise entre 40 et 60% des valeurs
calculées

Calcul offre mininimale après réduction de 40% :

Personnel: 13.4 places x 40% = 5.3 » 6 places

Visiteurs: 3.3 places x 40% = 1.3 » 1 places

Total après minoration (40%):
6 places pour le personnel + 2 places pour les visiteurs

Total des places de stationement (Bureau / Activité + Logement)
Bureau / Activité: 6 places personnel + 1 places visiteurs == 7 places
Logements: 3 places habitants + 1 places visiteurs = 4 places

Total général 11 places de stationnement

Conformité avec ['article 8.4 du PGA de Saint-Sulpice,
50 % des places doivent être couvertes
6 places de stationnement couvertes + 6 places de stationnement pas
couvertes

Une place PMR sera installée pour chaque tranche de 50 places.
Pas de places PMR requise

Résumé des résultats finaux:
Logments : 3 places habitants + 1 place visiteurs
Bureau / Activité: 6 places personnel + 1 places visiteurs
Total: 11 places de stationnement

Ripartition: 6 places couvertes, 6 places non couvertes

Selon le VSS entre 11 et 15 places de stationnements sont nécessaires
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Cases de stationnement pour véhicules de tourisme existantes - Parcelle n ° 192

n 12 13 14 (D

<ï>

56 7 8 9 10

1234

Rez<le-chaussée 15 16 17 18 19 20 21 22

Légende

Places de stationnement existantes sur la parcelle

Bâtiment existant

Affectation : logement et activité

Total places de stationement existentes: 22 extérieurs

PIÈCE DÉPOSÉE À L'ENQUÊTE
au Greffe Municipal de
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Mobilité - Places de stationnement, vélos - Parcelle n ° 192

l;;',A|

^ ,i'. t';-"-3.'.:19->?.f"~

u!

^^à

Rez-de-chaussée+0.00 / 395.20 m

PIÈCE DÉPOSÉE À L'ENQUÊTE
au Greffe Municipal de

ST-SULPICE

1 4 JUIN 2025du

au
13 JUIL, 2025

Légende

Places de stationnement couvertes

Places de stationnement non couvertes

Facteur de calcul selon la Norme VSS 640 065
Affectaction : entreprises de services avec peu de trafic de visiteurs
Valeurs indicatif selon la SP du projet

Affectation : administratif
SP tôt: 673 m2
Personel: (673m2/ 100) X 1 = 6.73 = 7 places
Visiteurs: (673m2/ 100) X 0.25 = 1.6 = 2 places
Total = 9 places

Personnel :
Longue durée (70%) = 5 places
Courte durée (30%) = 2 places

(.'ATTESTE

AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ
Le Syndic: ^^^,^a}

Visiteurs :
Longue durée (0%) = 0 places
Courte durée (100 %) = 2 places

ia0
ça
ça

00

Affectation : logement
1 place vélo par pièce
Nombre tôt de pièces: 4+4=8
Total = 4 places habitants dont 4 visiteurs

Longue durée (70%) = 5 places
Courte durée (30%) = 3 places

Total des places de stationnement vélos
Personnel et visiteurs des bureaux: 7+2=9 places
Logments: 8 places
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Répartition finale:
Longue durée: 5 (bureaux) + 5 (logments) = 10 places
Courte durée: 2 ((bureaux) + 2 (logments) + 2 (visiteurs bureaux) = 7 places

u~)

0
-CD
>

Total place vélos = 17 places (10 longue durée, 7 courte durée)
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IGNISSALUTEMSA
BUREAU D'EXPERTSAEAl EN PROTECTION INCENDIE

info@ignis-s3lutefn.ch

GTR - PARCELLE 192 - 1025 ST-SULPICE
CONSTRUCTION D'UN BATIMENT ADMINISTRATIF INTEGRANT EGALEMENT DEUX
LOGEMENTS DE SERVICE ET DEUX NIVEAUX DE SOUS-SOL

PLANS DE PROTECTION INCENDIE
Version 20250409

SOUS-SOL.1
Compartiment coupe-feu

•••• VitragefixeEBO
•••• VitragefixeE130
^^— Paroi RE160 RF1
—^— Paroi REI30RF1

Paroi / vitrage fixe E160
Paroi/«itrage fixe E130
Porte Battante E130

r"«"—i Paroi coulissante E130
Paroi coulissante E160

Rideau E130

Rideau E160
Bouchon coupe-feu CFS-PL
Fermeture automatique
(ferme porte)

Eléments techniques

/g*

e

A
3

Tableau de rappel incendie

Feu flash

Elément asservi XXXX

Accès pompier ouvrable de
l'extérieur(SAFOS,SI,ete.)
Cylindre pompier

Lampe de sécurité portable

Commande manuelle ECF

Coupure panneau photovottaïque

Exutoire de fumée >0,5m2 (ECF)

Extincteur adapté aux risque

Poste incendie (40m)

Zone avec éclairage de sécurité
(lluxausol)
Zone avec signaux de secours

Zone avec signaux de secours
éctairés/retro-éctairés

Issue de secours

î_2 Largeur min. vide de passage*

! Voie évacuation horizontale

Voie évacuation verticale

! Zone existante

Zone sous détection d'incendie

Zone sous sprinkter

GAINE TECHNIQUE VARIANTE (G.T. V_)
GWfÏSTËCWtWES

;y
î

l

l

y u.
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G.T. VARIANTE l
Sèps'3'.W PXX (Wer.'.fn

fe-yo'jpw^fH wWjW)

G,T. VARIANTE II
Sépsra'jw ffFf

G.T. VARIANTE IV
F^39RF10'jRF2

INFORMATION DE PROTECTION INCENDIE:

Zone / surface

*Mod8demesurage
l/dsdeate

-ï

r

Lïg$'j'duviJe:i9p3îS33e

La'geuîdel'œîa'er

l—Bï'jslrrie

CONCEPT CONSTRUCTION
AFFECTATION; BUREAUX, LOGEMENTS

BATIMENT DE MOYENNE HAUTEUR
TOITURE VARIANTE 1 (dernière couche RF1)
DEGRE D'ASSURANCE QUALITE: 2
SANS INSTALLATION PROTECTION CONTRE LA FOUDRE
AVEC INSTALLATION DETECTION D'INCENDIE PARTIELLE (VOLONTAIRE)
AVEC INSTALLATION SPRINKLER PARTIELLE (VOLONTAIRE)
TOUTES LES ISSUES DE SECOURS DOIVENT ÊTRE OUVRABLES EN TOUT TEMPS EN UNE ACTION (SN EN 179),
A L'EXCEPTION DES PORTES DE LOGEMENTS QUI PEUVENT ETRE DOTES DE BOUTON TOURNANT
Les plans de concept de protection incendie avec le wmpariimentage et les mesures de sécunté sont une sehématlque
représentant le concept de protection incendie, mais ne sont en aucun cas des p!sns d'exécution. Les plans d'exécution
seront établis par tes bureaux spécialisés ef seront soumis au responsable de {'assurance qualité pour approbation.
Les éventuels vitrages devant résister au feu (valeur sefon compaitiment coupe-feu) doivent être fixes et ouwa&tes uniquement
pour l'entretien. Toutes les portes/poftiltons, parois coulissantes, rideaux etc.. sur des parois résistantes au feu doivent être
E/30 sans indication complémentaire.

PORTES COULISSANTES AUTOMATIQUES:
La note expiicsiive « Aide à la planification des porfes cwHssanfes automatiques » AP-PCA-FR doit être respectée :
hUps^www.ecab.ch/wp-contenf/uploads/2024/02/NoteExplicative_Portes-coulissanies_auto.pdf

SIGNATURE

Le propriétaire :

15,04.2025

/....

Le maître d'ouvrage:,:.../.

")

•^_

Le mandataire :

RAQ:
Expert AEAI
HP» N'f0067683
MELDEM Jonas

COUPE (SANS EChteflE):

n [RO]

[RM]

FORMAT PAPIER: A3 ECHELLE: 1/150

PIÈCE DÉPOSÉE À L'ENQUÊTE
au Greffe Municipal de

ST-SULPICE

14 JUIN 2025du

au 13 JUIL. 2025
[.'ATTESTE

AU NOM j^WMWICIPALITÉ
'»'"'.v/

^i^-

E.Dubu^ \\''"l;^i

^srô
Monte véhicule:
• Porte E160 asservie en fermeture
• Cabine asservie au rez porte ouverte.

Lio-^e P°
r e elle \'y-

Saut de loup "évacuation fumée
Exigences selon PDP n°23
v1 décembre 2020



IGNISSALUTEMSA.
BUREAU D'EXPERTS AEAI EN PROTECTION INCENDIE

info@!gnis'saiufem.ch

GTR - PARCELLE 192 - 1025 ST-SULPICE
CONSTRUCTION D'UN BATIMENT ADMINISTRATIF INTEGRANT EGALEMENT DEUX
LOGEMENTS DE SERVICE ET DEUX NIVEAUX DE SOUS-SOL

PLANS DE PROTECTION INCENDIE
Version 20250409

SOUS-SOL-2
Compartiment coupe-feu

•••• VilragefixeEieO
•••• VilragefixeE130

Paroi RE160 RF1
^^— Paroi RE130 RF1
c^^^M Paroi/vifrage fixe E160

Paroi/vitrage fixe E130
Porte Battante E130

rT1^ ,..,i Paroi coulissante E130
Paroi coulissante E160

Rideau E130

Rideau E160
• Bouchon coupe-feu CFS-PL

Fermeture automatique
[ferme porte)

Eléments techniques

^

e

A
3

Tableau de rappel incendie

Feu flash

Elément asserai XX XX

Accès pompier ouvrable de
l'extérieur (SAFOS, SI, etc.)
Cylindre pompier

Lampe de sécurité portable

Commande manuelle ECF

Coupure panneau photovottaïque

Exutoire de fumée >0,5m2 (ECF)

Extincteur adapté aux risque

Poste incendie (40m)

GAINE TECHNIQUE VARIANTE (G.T. V_)
GAJtESTECKSÛUES
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G J. VARIANTE (V
Fl'xsyRFliyjRR
résitani. à <a fuion

INFORMATION DE PROTECTION INCENDIE:

Zone / surface

Zone avec éclairage de sécurité
(lluxausol)

@ Zone avec signaux de secours

Zone avec signaux de secours
éclairés / rétro-éclairés

Issue de secours

x^cr5 Largeur min, vide de passage*

Voie évacuation horizontale

Voie évacuation verticale

Zone existante

Zone sous détection d'incendie

Zone sous sprinkler

'Mode de mesurage
?*K*S

^

r

Lï3îj:du^J3dep35î33

Ls'g&rcjel'Kca'6'

CONCEPT CONSTRUCTION
AFFECTATION: BUREAUX, LOGEMENTS

BATIMENT DE MOYENNE HAUTEUR
TOITURE VARIANTE 1 (derniers couche RF1)
DEGRE D'ASSURANCE QUALITE: 2
SANS INSTALLATION PROTECTION CONTRE IA FOUDRE
AVEC INSTALLATION DETECTION D'INCENDIE PARTIELLE (VOLONTAIRE)
AVEC INSTALLATION SPRINKLER PARTIELLE (VOLONTAIRE)
TOUTES LES ISSUES DE SECOURS DOIVENT ÊTRE OUVRABLES EN TOUT TEMPS EN UNE ACTION (SN EN 179),
A L'EXCEPTION DES PORTES DE LOGEMENTS QUI PEUVENT ETRE DOTES DE BOUTON TOURNANT
Les plans de concept de protection incendie avec te wmpaiiimentage et tes mesures de sécurité sont une schêmatlque
représentant le concept deproiection incendie, mais ne sont en aucun cas des plans d'exécuîion. Les plans d'exécution
seront établis par les bureaux spécialisés et seront soumis au responsable de /'assurance qualité pour approbation.
Les éventuels wtrages devant résister au feu (valeur selon compBiîiment coupe-feu) doivent être fixes et ouvrables uniquement
pour l'enlretien. Touies lespOftes/poftiHons, parois coulissantes, rideaux etc.. sur des parois résistantes au feu doivent êfre
E130 sans imlicalion mmplèmenlaire.

PORTES COULISSANTES AUTOMATIQUES:
La note explicative > Aide à la plmiScalion des portes coulissmles aulomaffi|Ues » AP-PCA-FR doil efre respeclée :
https^/wvM.ecab.cMivp-content/uptqads/2024/02/NoteE)q}!icalive_Pories-coulissantes_auto.pdf

SIGNATURE /

Le maître d'ouvragi
'.l l l '.IM '•

COUPE (SANS ECMELLE):

e
_[R60] _.

_(R60] ___

fRS°1

FORMAT PAPIER: A3 ECHELLE: 1/150

PIÈCE DÉPOSÉE À L'ENQUÊTE
au Greffe Municipal de

ST-SULPICE
14 JUIN 2025du

au 13 JUIL. 2025
L'ATTESTE

AU NOM D&^;,MUNICtPALITÉ
Le Syndic:/<.yv< ',„' ;. ,"'<'/l^i ^effétdhp:

^T~^ft~^^} ^
E.Dubui^i L\f\'-"-•.'^

-^

Monte véhicule:
• Porte E160 asservie en fermeture
• Cabine asservie au rez porte ouverte.

l-M
.Ss^SLirnite Porcer

7.63

Local technique
40 m 2

a s|l

-tt-Tî]

25m

Pente 1.5'q

6.00

;-a-

Saut de loup "évacuation fumée"

Exigences selon PDP n°23
v1 décembre 2020

-H—

0:1'

-ûjô06p

^° 5,97 = 389.23

STOCKAGE : -540 m2

_^_ -^ -^ -^-

34.23



IGNIS SALUTEM SA
BUREAU D'EXPERTS AEA] EN PROTECTION INCENDIE

info@jgnis-sakitem.ch

GTR - PARCELLE 192 - 1025 ST-SULPICE
CONSTRUCTION D'UN BATIMENT ADMINISTRATIF INTEGRANT EGALEMENT DEUX
LOGEMENTS DE SERVICE ET DEUX NIVEAUX DE SOUS-SOL

PLANS DE PROTECTION INCENDIE
Version 20250409

REZ-DE-CHAUSSEE
Compartiment coupe-feu

•••• Vllrage Fxe E160
•••• VitragelîxeEISO
^^— Paroi RE160 RF1
^^— Paroi RE130 RF1
^^^ Paroi/vitrage fixe E160

Paroi /vitragelixeE130

Porte Battante E130

r^'—^—i Paroi coulissante E130
Paroi coulissante E160

Rideau E130

Rideau E160
Bouchon coupe-feu CFS-PL
Fermeture automatique
(ferme porte)

Eléments techniques

^

A
3

Tableau de rappel incendie

Feu flash

Elément assem XX XX

Accès pompier ouvrable de
l'extérieur(SAFOS,SI,etc.)

Cylindre pompier

Lampe de sécurité portable

Commande manuelle ECF

Coupure panneau photovoltaïque

Exutoire de fumée >0,5m; (ECF)

Extincteur adapté aux risque

Poste Incendie (40m)

GAINE TECHNIQUE VARIANTE (G.T. V_)
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<
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<
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G.T. VARIANTE l
Sépva'.w BK< (hiw
re-yo'^T'enî Wffs'a'/

G.T. VARIANTE tl
Sépsatw ?i

G.T. VARIANTES
Ftocsge ftFf w RF^
reïs'ar-f^'dfji'cn

INFORMATION DE PROTECTION INCENDIE:

Zone / surface

Zone avec éclairage de sécurité
(Hux au sol)

@ Zone avec signaux de secours

Zone avec signaux de secours
éclaires / rétro-éclairés

Issue de secoure

XX cm Largeur min. vide de passage*

Voie évacuabon horizontale

Voie évacuation verticale

Zone existante

Zone sous détection d'încendie

Zone sous sprinkler

'Mode de mesurage
Vdîbcate

^

r

Lïi}^;lJ^tedep3îa93

La'g&rdel'esca'e

CONCEPT CONSTRUCTION
AFFECTATION: BUREAUX, LOGEMENTS

BATIMENT DE MOYENNE HAUTEUR
TOITURE VARIANTE 1 (dernière couche RF1)
DEGRE D'ASSURANCE QUALITE: 2
SANS INSTALLATION PROTECTION CONTRE LA FOUDRE
AVEC INSTALLATION DETECTION D'INCENDIE PARTIELLE (VOLONTAIRE)
AVEC INSTALLATION SPRINKLER PARTIELLE (VOLONTAIRE)
TOUTES LES ISSUES DE SECOURS DOIVENT ÊTRE OUVRABLES EN TOUT TEMPS EN UNE ACTION (SN EN 179),
A L'EXCEPTION DES PORTES DE LOGEMENTS QUI PEUVENT ETRE DOTES DE BOUTON TOURNANT
Les plans de concept de protection incendie avec te compartimentage et les mesures de sécunté sonf une schématique
représentant le concept de protection incendie, mais ne sont en aucun cas des plans cfexécution. Les plans d'exécution
seront établis par Ses bureaux spécialisés et seront soumis au responsabSe de /'assurance qualHé pour approbation.
Les éventuels wtrages devant résister au feu (valeur selon compstiiment coupe-feu) doivent être fixes et ouvrables uniquement
pour l'entretien. Toutes Ses portes/portiltons. parois coulissantes, rideaux etc.. sur des parois résistantes au feu doivent êfre
E130 sans infficafion cofnpSémentaife.

PORTES COULISSANTES AUTOMATIQUES:
La note explicative <r Asde à la pSanïfication des portes coulissantes automatiques » AP-PCA-FR doit être respectée :
hltnsf/www.ecab.ch/wp-conlenVuploads/202W2/NoleEitplicative_Poites-c(xilissanles_aulo.p<if

SIGNATURE _^_

Le propriétaire :

Le maître d'ouvrage:

15.04.2025

Le mandataire :

RAQ:
Expert AEAI
HP(N'f0067683
MELDEM Jonas

i-[.\ '.".L il

|:lir.,!i .;r' ••

COUPE (SANS ECHELLE):
FT.'.

:£ ^^

FORMAT PAPIER: A3 ECHELLE: 1/150

PIÈCE DÉPOSÉE À L'ENQUÊTE
au Greffe Municipal de

ST-SULPICE

1 4 JUIN 2025du

au 1.1 JUIL. 707',
L'ATTESTE

AU NOM DELA^Al
:~\\'- ••'f 1'^ ,ï^. OfA;

Monte véhicule:
Détection incendie ponctuelle (dans la cage et devant les portes)
• Porte E160 asservie en fermeture
• Cabine asservie au rez porte ouverte.

Revêtement RF1
Isolation RF1

\ \

Couvert:
-L Revêtement RF1

Isolation RF1

Fermeture RF1 ouvrable
par les sapeur pompier

Saut de loup "évacuation fumée"

Exigences selon PDP n°23
v1 décembre 2020

,irnite de parcelle ^S;2



IGNISSALUTEMSA
BUREAU D'EXPERTS AEAI EN PROTECTION INCENDIE info@ignis-satutem.ch

GTR - PARCELLE 192 - 1025 ST-SULPICE
CONSTRUCTION D'UN BATIMENT ADMINISTRATIF INTEGRANT EGALEMENT DEUX
LOGEMENTS DE SERVICE ET DEUX NIVEAUX DE SOUS-SOL

PLANS DE PROTECTION INCENDIE
Version 20250409

ETAGE 1
Compartiment coupe-feu

•••• Vitrage fixe E160
•••• VitragefxsEBO
^^— Paroi RE160 RF1
^^— Paroi RE130 RF1
"^^™ Paroi / vitrage fixe E160

Paroi /ïitrage fixe E130

Porte Battante E130

rt^—a. l Paroi coulissante E130
Paroi coulissante E160

Rideau E130

Rldeau E160
Bouchon coup&'feu CFS-PL

Fermeture automatique
(fenne porte)

Eléments techniques

^

e

A
3

Tableau de rappel incendie

Feu flash

Elément asservi XX XX

Accès pompier ouvrable de
l'extérieur(SAFOS,SI,ete.)

Cylindre pompier

Lampe de sécurité portable

Commande manuelle ECF

Coupure panneau ptiotovoltaïque

Exutoire de fumés >0,5m2(ECF)

Extincteur adapté aux nsque

Poste incendie (40m)

GAINE TECHNIQUE VARIANTE (G.T. VJ
GAitESTËCmOUES
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G.T. VARIANTE t 0,T. VARIANTE H G.T. VARIANTE 111 O.T. VARIANTE FV
Sspars^ £W(Aw.wi SéparaW fff:f O.r.ertue to^s hîuf Ftea^fiFf ou Rf2
feyajpe.Twnf Wi's'.'wj féi'siarit a 'a fuiwi

INFORMATION DE PROTECTION INCENDIE:

Zone / surface

Zons avec éclairage de sécurité

(lluxausol)
[^1 Zone avec signaux de secours

Zone avec signaux de secours
éclairés / rétro-éclairés

Issue de secoure

xx cm Largeur min. vide de passage*

Voie évacuation horizontale

Voie évacuation verticale

Zone existante

Zone sous détection d'incendie

Zone sous sprinkter

'Modede mesurage
V<te*»*e

^

.£1

Lï^j'duvijsciîpsîîsgs

La'geurdsi'Kca'er

CONCEPT CONSTRUCTION
AFFECTATION: BUREAUX, LOGEMENTS

BATIMENT DE MOYENNE HAUTEUR
TOITURE VARIANTE 1 (dernière couche RF1)
DEGRE D'ASSURANCE QUALITE: 2
SANS INSTALLATION PROTECTION CONTRE LA FOUDRE
AVEC INSTALLATION DETECTION D'INCENDIE PARTIELLE (VOLONTAIRE)
AVEC INSTALLATION SPRINKLER PARTIELLE (VOLONTAIRE)
TOUTES LES ISSUES DE SECOURS DOIVENT ÊTRE OUVRABLES EN TOUT TEMPS EN UNE ACTION (SN EN 179),
A L'EXCEPTION DES PORTES DE LOGEMENTS QUI PEUVENT ETRE DOTES DE BOUTON TOURNANT
Les plans de concept de protection incendie avec le compartimentage et les mesures de sécurité sonf une schématique
représentant le concept de protection incendie, mais ne sont en aucun cas des plans d'exécution. Les plans d'exécution
seront établis par les bureaux spécialisés et seront soumis su responsable de /'assurance qualité pour approbBlion.
Les éventuels vitrages devant Fésisler au feu (valeur selon compaftiment coupe-feu) doivent être fixes et ouvrabSes uniquement
pour f'entretJen. Toutes les portes/potiillons, parois coulissantes, fideaux etc.. sur des parois résistantes au feu doivent êfre
£130 sans indicafion complémentaire.

PORTES COULISSANTES AUTOMATIQUES:
La note explicaiive <r Aide à la pfenifîcQfion des portes coufissmtes automafiques » AP-PCA'FR doit être respectée :
hll!is^/www.ecali.ch/wii-conlenVwlo8!ls/S02V02/NoleEsiilicslive_Portes-coul'ss8nles_aulo.ptll

SIGNATURE

Le propriétaire

Le maître d'ouvrage:

COUPE (SANS ECHÛ.LE):

FORMAT PAPIER: A3 ECHELLE: 1/150

PIÈCE DÉPOSÉE À L'ENQUÈTE
au Greffe Municipal de

ST-SULPICE
1 ^ JUIN 2025

du

au 13 ?nw_
L'ATTESTE

AU NOM DE,U^
Le Syndic^' -;;',;"'//jt^ec^tair^

L'iw ,te P
orce«e '92

9m
^

Revêtement RF1
Isolation RF1

Distance aux limites : 5 m

BUREAUX
Surface ETAGE 1:-265 m2
Surface TOTALE:-510 m2

Limite de parcelle 192 Limite de parcelle 192



IGNISSALUTEMSA
BUREAU D'EXPERTS AEAI EN PROTECTION INCENDIE

GTR - PARCELLE 192 - 1025 ST-SULPICE
CONSTRUCTION D'UN BATIMENT ADMINISTRATIF INTEGRANT EGALEMENT DEUX
LOGEMENTS DE SERVICE ET DEUX NIVEAUX DE SOUS-SOL

PLANS DE PROTECTION INCENDIE
Version 20250409

ETAGE 2
Compartiment coupe-feu

•••• Vitrage fixe E160
•••• VilragefixeEiao
^^— Paroi RE160 RF1
^^™ Paroi RE130 RF1

Paroi/vilrage fixe E180
Paroi /vilrage fixe E130

Porte Battante E130

r*^——i Paroi coulissante E130
Paroi coulissante E160

Rideau E130

Rideau E160
Bouchon coupe-feu CFS-PL
Fermeture automatique
[ferme porte)

Eléments techniques

^

e

A
3

Tableau de rappel incendie

Feu flash

Elément assen/i XXXX

Accès pompier ouvrable de
l'extérieur(SAFOS,SI,eto.)
Cylindre pompier

Lampe de sécurité portable

Commande manuelle ECF

Coupure panneau photovoltaïque

Exutoire de fumée >0,5m2 (ECF)

Extincteur adapté aux risque

Poste incendie (40m)

GAINE TECHNIQUE VARIANTE (G.T. V_)
GAItESTECKtiaUES
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G.T. VARIANTE l G.T. VARIANTE [l G.T. VARIAMTE 111 G.T. VARIANTE FV

Sépa^'jw £iW (AKer,i.w Sépys'.w f?Ff Oj.eff'jre 'w^ ^\ Flocsjs W^ o'^W!

regro'Jfwwt wrA'^Wj lentsrftà'a f'Jiw

INFORMATION DE PROTECTION INCENDIE:

Zone / surface

Zone avec éclairage d& sécurité
(Hux au sol)

0 Zone avec signaux de secours

Zone avec signaux de secours
éclairés / rétro-éclairés

Issue de secoure

xx cm Largeur min. vide de passage*

Voie évacuation horizontale

Voie évacuation verticale

Zone existante

Zone sous détection d'incendie

Zone sous sprinkter

'Modedemesurage
VA*»*e

j: Lïgïj'dutiîfectepsîîsas

La-purdel'eaa1»

Ba'uîtraje

l'ron

CONCEPT CONSTRUCTION
AFFECTATION: BUREAUX, LOGEMENTS

BATIMENT DE MOYENNE HAUTEUR
TOITURE VARIANTE 1 (dernière couche RF1)
DEGRE D'ASSURANCE QUALITE; 2
SANS INSTALLATION PROTECTION CONTRE LA FOUDRE
AVEC INSTALLATION DETECTION D'INCENDIE PARTIELLE (VOLONTAIRE)
AVEC INSTALLATION SPRINKLER PARTIELLE (VOLONTAIRE)
TOUTES LES ISSUES DE SECOURS DOIVENT ÊTRE OUVRABLES EN TOUT TEMPS EN UNE ACTION (SN EN 179),
A [.'EXCEPTION DES PORTES DE LOGEMENTS QUI PEUVENT ETRE DOTES DE BOUTON TOURNANT
les plans de concept de protection incendie avec le compariimentage et les mesures de sécurité sont une schématique
représentant le concept de protection incendie, mais ne sont en aucun cas des pfans d'çxécution. Les plans d'exécution
seront établis par tes bureaux spécialisés et seront soumis au responsable de /'assurance quatfté pour appfobation.
Les éventuels vitrages devant résister au feu (valeur selon compartiment coupe-feu) doivent être fixes et owrabSes uniquement
pour l'entretien. Toutes tes portes /pottHlons, paras coulissantes, {idéaux etc.. sur des parois résistgntes au feu doivent être
E130 sans indication complémenfaire.

PORTES COULISSANTES AUTOMATIQUES:
la note explicative <t fiide à la plwifjcaiion des portes coulissantes automatiques » AP'PCA-FR doit être respectée :
hllpsy/VMM.ecali.ch/wi)-mnlen»uploaila/2024/02/NoleExiilkalive_Portes-coalisssnles_wlo.pdl

SIGNATURE

Le propnetaire :

Le maître d'ouvrage; ..../..,..

15,04.2025

Le mandataire :

RAQ:
'I Expert AEAI

/HPI N'(0067683
MELDEM Jonas

COUPE (SANS ECHELLE):

FORMAT PAPIER: A3 ECHELLE: 1/150

PIÈCE DÉPOSÉE À L'ENQUÊTE
au Greffe Municipal de

ST-SULPICE

1 4 JUIN 2025du

au '13 JlilL im
L'ATTESTE

AU NOM D,E L^\ t
Le Syndic^^^1 ;- /'i<';^,a.Seçrétqfrç:

/^^ -v;' ^. "~<-^(

-^41Ltôê. "Ï)
E.Dubuls'' [.iiY;''uJ ""

^yy^/
'^suv^ Lin-w'^e P°

..LUOQG^e/
' 2^0^
^-Alfl +6.40 = 40

,ce«e ^2

9m
^

Revêtement RF1
Isolation RF1

Distance aux limites : 5 m

BUREAUX
Surface ETAGE 2 : -245 m2
Surface TOTALE:-510 m2

Limite de parcelle 192
0
w
Q

Limite de parcelle 192



IGNISSALUTEMSA
BUREAU D'EXPERTS AEAI EN PROTECTION INCENDIE

info@lgnis-sahjtem.ch

GTR - PARCELLE 192 - 1025 ST-SULPICE
CONSTRUCTION D'UN BATIMENT ADMINISTRATIF INTEGRANT EGALEMENT DEUX
LOGEMENTS DE SERVICE ET DEUX NIVEAUX DE SOUS-SOL

PLANS DE PROTECTION INCENDIE
Version 20250409

ETAGE 3
Compartiment coupe-feu

•••• Vilrage lîxe E160
•••• VilragefixeEBO

Paroi RE160 RF1
Paroi RE130 RF1
Paroi / vitrage fixe E160
Paroi /ïitragelJxeE130

Porte Battante E130
Paroi coulissante E130
Paroi coulissante E160

Rideau E130

Rideau E160
• Bouchon coupe-feu CFS-PL

Fermeture automatique
(ferma porte)

Eléments techniques

^

e

A
3

Tableau de rappel incendie

Feu ftash

Elément assenri XX XX

Accès pompier ouvrable de
l'extérieur (SAFOS, SI, etc.)
Cylindre pompier

Lampe de sécurité portable

Commande manuelle ECF

Coupure panneau photovottaïque

Exutoire de fumée >0,5m2 (ECF)

Extincteur adapté aux risque

Poste incendie (40m)

GAINE TECHNIQUE VARIANTE (G.T. V_)
iAHESTECWtWES
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O.T. VARIANTE l G.T. VARIANTE II G.T. VARIANTE !H G.T. VARIANTE [V

Sépsra^n EWfAW.w Sépirst'OT RFf O^effu-e '^» t^u! Flocs-js RFf oyflF2
re-yo'^KTiwt i-eriWjWj téa^arit à <3 f'.ii'yi

INFORMATION DE PROTECTION INCENDIE:

Zone / surface

Zone avec éclairage de sécurité
(Hux au sol)

^ Zone avec signaux de secours

Zone avec signaux de secours
éclairés / rétro-éclairés

Issue de secours

x^a1n Largeur min. vide de passage*

Voie évacuaticm horizontale

Voie évacuation verticale

Zone existante

Zone sous détection d'mcendie

Zone sous sprinkler

tModedemesurag&
Vdeàaïe

^

r

Lï3^'dm'.dîd3p3îî333

La'geLirdel'escai'êr

. Ba'ustrrie

CONCEPT CONSTRUCTION
AFFECTATION: BUREAUX, LOGEMENTS

BATIMENT DE MOYENNE HAUTEUR
TOITURE VARIANTE 1 (dernière couche RF1 )
DEGRE D'ASSURANCE QUALITE: 2
SANS INSTALLATION PROTECTION CONTRE LA FOUDRE
AVEC INSTALLATION DETECTION D'INCENDIE PARTIELLE (VOLONTAIRE)
AVEC INSTALLATION SPRINKLER PARTIELLE (VOLONTAIRE)
TOUTES LES ISSUES DE SECOURS DOIVENT ETRE OUVRABLES EN TOUT TEMPS EN UNE ACTION (SN EN 179),
A [-'EXCEPTION DES PORTES DE LOGEMENTS QUI PEUVENT ETRE DOTES DE BOUTON TOURNANT
Les plans de concept de protection incendie avec te compaiiimentage et les mesures de sécurité sont une schématique
représentant le concept de protection incendie, mais ne sont en aucun cas des plans (1'exécution. Les plans d'exécution
seront établis par les bureaux spécielisés et seront soumis au responsable de /'assurance qualité pour approbQtion.
tes éventuels wtrages devant résister QU feu (valeur selon compafîiment coupe-feu) doivent éfre fixes et ouvrables uniquement
pour l'entretien. Toutes Ses portes/portillons, parojs coulissantes, tideaux etc.. sur des parois résistantes au feu doivent être
E130 sans indication complémentaire.

PORTES COULISSANTES AUTOMATIQUES:
La note explicative <c A'de a la planification des portes coulissanfes automafiques » AP'PCA-FR doit éfre respectée :
htips^Mww.ecab.cfVwp-content/uploads/2024/02/NoteExplicQt{ve_Pofies-coulissanles_auto.pdf

SIGNATURE /

Le propnetaire :

Le maître d'ouvrage:

15,04.2025

Le mandataire :

RAQ:
Expert AEAI r
HPIN'10067?3 '
MELDEMJonas ...

'l ri.\ ! ,'\l- .il ;"

COUPE (SANS ECHELLE):

L

Lj* *£i

®
,[R60] _

-® —
|R60|

l
-

.^"a^7;»i-

[RM]

[R60]

E
3îr^

r^i

^S^EZL

-•"-.

1
-iîL1

H

FORMAT PAPIER: A3 ECHELLE: 1/150

PIÈCE DÉPOSÉE A L'ENQUÊTE
au Greffe Municipal de

ST-SULPICE
14 JUIN 2025

du

au 13JULZÛ2L
L'ATTESTE

AU NOM DE^M^UNI
Le Syndic: ^<$^'"^

'•<•

•h-^if^^
EDubuis^ ^^

^ 'i'\<'/'y A

^suv< Lin-^e pa

^
,=e«e ^^

9m
^

App. 4,^fci0s
3N 115-^'<?.

Revêtement RF1
Isolation RF1

^
Distance aux limites : 5 ml ''

Limite de parcelle 192 Limite de parcelle 192



IGNIS SALUTEM SA
BUREAU D'EXPERTS AEAI EN PROTECTION INCENDIE infoQiignis-satufem. ch

GTR - PARCELLE 192 - 1025 ST-SULPICE
CONSTRUCTION D'UN BATIMENT ADMINISTRATIF INTEGRANT EGALEMENT DEUX
LOGEMENTS DE SERVICE ET DEUX NIVEAUX DE SOUS-SOL

PLANS DE PROTECTION INCENDIE
Version 20250409

ACCES POMPIER
Compartiment coupe-feu

•••• Village fixe E160
•••• VilrageRxeE130
^^— Paroi RE160 RF1
^"™— Paroi RE130 RF1

Paroi/vitrage fixe E160
Paroi /vitragelixeEISO
Porte Battante E130

ea_jw Paroi coulissante E130
Paroi coulissante E160

Rideau E130

Rideau E160
Bouchon coupe-feu CFS.PL
Fermeture automatique
(ferme porte)

Eléments techniques

^

e

A
3

Tableau de rappel incendie

Feu flash

Elément asseni XX XX

Accès pompier ouvrable de
l'extêneur(SAFOS,SI,ete.)

Cylindre pompier

Lampe de sécurité portable

Commande manuelle ECF

Coupure panneau photovoltaïque

Exutoire de fumée >0,5m2 (ECF)

Extincteur adapté aux risque

Posta incendie (40m)

GAINE TECHNIQUE VARIANTE (G.T. V_)
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Sèps^nEWfA'4efr:

regr^pe^efiî wr.Va'.-.

G.T. VARIANTE N
F!oc9^RFliyjRF2
r^ita^i à 13 fm'w

INFORMATION DE PROTECTION INCENDIE:

Zone/surface

Zone avec éclairage de sécurité
(Hux au sol)
Zone avec signaux de secours

Zone avec signaux de secours
éclairés / rétro-éclaires

Issue de secoure

x^_cr[1 Largeur min. vide de passage*

l Voie évacuabon horizontale

Voie évacuation verticale

Zone existante

Zone sous détection d'incendie

Zone sous sprinkler

'Mode de mesurage
Vdîdiîîte

^ Ls-gîj'dnijedepasage

r

La-gsLirdsi'esca'e'

CONCEPT CONSTRUCTION
AFFECTATION; BUREAUX, LOGEMENTS

BATIMENT DE MOYENNE HAUTEUR
TOITURE VARIANTE 1 (dernière couche RF1)
DEGRE D'ASSURANCE QUALITE: 2
SANS INSTALLATION PROTECTION CONTRE LA FOUDRE
AVEC INSTALLATION DETECTION D'INCENDIE PARTIELLE (VOLONTAIRE)
AVEC INSTALLATION SPRINKLER PARTIELLE (VOLONTAIRE)
TOUTES LES ISSUES DE SECOURS DOIVENT ETRE OUVRABLES EN TOUT TEMPS EN UNE ACTION (SN EN 179),
A L'EXCEPTION DES PORTES DE LOGEMENTS QUI PEUVENT ETRE DOTES DE BOUTON TOURNANT
Les plans de concept de protection incendie avec Se compartimentage et tes mesures de sécurité sont une schématlque
représentant le concept de protection incendie, mais ne sont en aucun cas des plans d'exècution. Les plans d'exécution
seront établis par les bureaux spécialisés et seront soumis au responsable de /'assurance qualiîé pour approbation.
Les éventuels vitrages devant résister au feu (valeur selon compartiment coupe-feu) doivent êfre fixes et ouvrabfes uniquement
pour l'entFetien. Toutes les portes/pofiillons, parois coulissantes, fideaux etc.. sur des parois résistantes au feu doivent éfre
Ef30 sans indication complémentaire.

PORTES COULISSANTES AUTOMATIQUES:
La note explicafive <c Aide à la p/an/fî/afrop des poffes coulissantes automatiffues » AP-PCA-FR doit être respectée :
htips'y/www.ecab.ch/wp'wntenf/uptf>ads/^024/02/NoteExp!icative_Portes-coulJssantes_auto,pàf

SIGNATURE

Le propriétaire ;

Le maître d'ouvrage: .

15_04.2025

...;^. Le mandataire :

' RAQ:
Expert AEAI
HP» N'10067683
MELDEM Jonas

l i'I".

(-'n',1 n

.( .' ^.'

11 l.Ml

COUPE (SANS ECHELLE):

[ro]

-®

@ _

L

FORMAT PAPIER: A3 ECHELLE: 1/350

PIÈCE DÉPOSÉE À L'ENQUÈTE
au Greffe Municipal de

ST-SULPICE
1 i JUIN 2025

du

au
13 JUIL. 2025

AU NOM^
Le Syndii

L'ATTESTE

^MUNICIPALITÉ B.H 39088

scelle 777^

^eP^'^^
-^î^^af""e'^

,^e^ '9B
192^ .-

^

timent projeté

ailimer moyen. hauteur

^•^nite de ^el
l^urde'c^

::6mlH1
?ïïîtX

Ly o

!e tsay;

880

1408

o
Feuilli

Parcelle n'192

Surface. 3350 m2

—tnmite de parcelle t9^

Limite de parcelle 191

J

Limits de oo'-celle 192

Limite de parcelle 1444

190

195



IGNISSALUTEMSA
BUREAU D'EXPERTS AEAI EN PROTECTION INCENDIE

GTR - PARCELLE 192 - 1025 ST-SULPICE
CONSTRUCTION D'UN BATIMENT ADMINISTRATIF INTEGRANT EGALEMENT DEUX
LOGEMENTS DE SERVICE ET DEUX NIVEAUX DE SOUS-SOL

PLANS DE PROTECTION INCENDIE
Version 20250409

TOITURE
Compartiment coupe-feu

•••• VitragefixeEieO
•••• VilragefixeE130
^^— Paroi RE160 RFI
— Paroi RE130 RFI
•™— Paroi / vifrage fixe E180

Paroi / village fixe E130

Porte Battante E130

r^.—i Paroi coulissante E130
Paroi coulissante E180

Rideau E130

Rideau E160
• Bouchon coupe-feu CFS.PL

Fermeture automatique
(ferme porte)

Eléments techniques

'§•

A
3

Tabteau de rappel incendie

Feu flash

Elément assemi xxxx

Accès pompier ouvrable de
l'exténeur(SAFOS,SI,elc.)
Cylindre pompier

Lampe de sécurité portable

Commande manuelle ECF

Coupure panneau photovottaïque

Exutoire de fumée >0,5m2 (ECF)

Extincteur adapté aux risque

Poste incendie (40m)

GAINE TECHNIQUE VARIANTE (G.T. V_)
GAJtESTËCWtWES
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INFORMATION DE PROTECTION INCENDIE:

Zone / surface

Zone avec éclairage de sécurité
(Hux au sol)

0 Zone avec signaux de secours

Zone avec signaux de secours
éclaires / rétro-éclairés

Issue de secours

xx cm Largeur min. vide de passage*

Voie évacuation horizontale

Voie évacuation verticale

l Zone existante

Zone sous détection d'incendie

Zone sous sprinkter

'Mode de mesurage

Lïg&jrduvl-g&jr du vljs de passage

La'gsji*IIKals

. Mustis*

CONCEPT CONSTRUCTION
AFFECTATION: BUREAUX, LOGEMENTS

BATIMENT DE MOYENNE HAUTEUR
TOITURE VARIANTE 1 (derniers couche RF1)
DEGRE D'ASSURANCE QUALITE: 2
SANS INSTALLATION PROTECTION CONTRE LA FOUDRE
AVEC INSTALLATION DETECTION D'INCENDIE PARTIELLE (VOLONTAIRE)
AVEC INSTALLATION SPRINKLER PARTIELLE (VOLONTAIRE)
TOUTES LES ISSUES DE SECOURS DOIVENT ÊTRE OUVRABLES EN TOUT TEMPS EN UNE ACTION (SN EN 179),
A [-'EXCEPTION DES PORTES DE LOGEMENTS QUI PEUVENT ETRE DOTES DE BOUTON TOURNANT
Les plans de concept de protection incendie avec !e compailimentBge et les mesures de sécufiié sont une schématique
représentent le concept de protection incendie, mais ne sont en aucun cas des ptsns d'exécution. Les plans d'exécution
seront établis par les bureaux spécialisés et seront soumis au responsâbfe de /'assurance quafité pour approbation.
Les éventuels wtrages devant résister au feu (valeur selon compartiment coupe-feu) doivent être fïxes et ouvfables uniquement
pour l'entfetJen. Toutes les portes /poftiltons, parois couHssantes, rideaux etc.. sur des parois résistantes au feu doivent être
E130 sans indication complémentaire.

PORTES COULISSANTES AUTOMATIQUES:
La nofe expticatsve « Aide à la planification des pofies coulissantes automBtiques » AP-PCA'FR doit éfre respectée :
hllps//veMi.ecali.ch/<ip-mnlenVuploails/2024/02/NoleEiiplkal'm_Porles-ccnllissanles_alilo.mlf

SIGNATURE

Le propriétaire :

Le maître d'ouvrage:

COUPE (SANS EChtELLE):

r' [RO]

_@

[R60]

FORMAT PAPIER: A3 ECHELLE: 1/150

PIÈCE DÉTOSÉE À L'ENQUÈTE
au Greffe Municipal de

ST-SULPICE
11, JUIN 2025

du

au 13 JUIL. 2025
L'ATTESTE

AU NOM D^WNICIPALn
Le Syndic: ^:

.•H^ .^:^
•}'. Yli~:'K^

lire:

E.Dubuis\o 'l''
\^\^'^o U '-^

..---"••—-.l

AL

onn ieau:< sola. is photovc o'iques 1 4QJ Tl2

«
~Jr'

PVÏ

T
-^-Alt +12.90 = 4 i.10 m

m
Distance aux limites : 5 m

Limite de parcelle 192


